






 

 

CONVENTION DE GESTION 

TRANSITOIRE DU SERVICE 

D’ASSAINISSEMENT 
 

AVENANT N°1 

 

 

ENTRE :  

La Commune de …………… 

Représentée par …………………., dûment habilité à signer la présente convention par une 

délibération du Conseil municipal en date du………………….., domicilié ……………….  

Ci-après dénommée la Commune,  

D’une part,  

 

ET :  

L’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Communauté 

d’Agglomération Saint-Germain Boucles de Seine (CASGBS) 

dont le siège est fixé Parc des Erables, 66, route de Sartrouville, représenté par M. Pierre FOND, 

dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil communautaire en 

date du 11 février 2021. 

Ci-après dénommée la CASGBS, 

D’autre part, 



 

 

PRÉAMBULE  

Par convention en date du XXX, la CASGBS a confié à titre transitoire à la Commune de XXX, la 

gestion, sur son territoire, des services et équipements afférents à la compétence Assainissement. 

 

A la demande de la Préfecture, des modifications doivent être apportées à cette convention. 

 

Il a donc été convenu ce qui suit. 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet la modification des articles 3, 4.3 et 8 de la convention. 

 

L’article 3- Missions confiées à la Commune, est réécrit comme suit : 

 

La Commune s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution des 

missions qui lui sont confiées, dans le respect des dispositions de la présente convention. 

La Commune devra assurer l’ensemble des missions devant permettre le bon fonctionnement des 

services et équipements afférents à la compétence Assainissement. 

A ce titre, elle sera notamment en charge de : 

– La gestion quotidienne des ouvrages et équipements relevant de la compétence 

Assainissement, situés sur son territoire. Ainsi, elle assure le suivi et le contrôle des interventions 

réalisées par le délégataire ou les prestataires à qui sont confiée l’exploitation du service 

jusqu’à l’échéance de la présente convention. Elle contrôle le respect des obligations 

contractuelles par ce dernier.   

– La relation avec l’usager du service d’assainissement.  

– La mise en œuvre des moyens nécessaires pour assurer la continuité du service, notamment 

par la voie des astreintes. 

– La gestion des contrats en cours passés par la Commune pour leur exercice 

En cas d’urgence, de circonstances exceptionnelles ou de force majeure, la Commune pourra 

toutefois réaliser tous travaux non prévus et engager les dépenses correspondantes, sur sa 

proposition et après décision du Président de la Communauté. 

Les missions exercées par la Commune s’appuieront notamment sur : 

- Les prestations assurées en régie par la Commune, par du personnel affecté par 

celle-ci aux dites missions ; 

- Les moyens matériels nécessaires à leur exercice ; 

- Les contrats passés par la Commune pour leur exercice 

 

L’article 4.3 Décisions, actes et contrats, est réécrit comme suit : 

 

La Commune assure la gestion de tous les contrats en cours afférents à la compétence visée dans 

la présente convention et listés en annexe 2. Les cocontractants seront informés par la Commune 

de l’existence du mandat que celle-ci exerce pour le compte de la Communauté. 



 

 

 

Elle prend toutes décisions, actes et conclut toutes conventions nécessaires à l’exercice des 

missions qui lui sont confiées, à l’exception de ce qui est prévu à l’alinéa suivant. Ces décisions, 

actes ou conventions mentionnent le fait que la Commune agit au nom et pour le compte de la 

Communauté.  Une copie de ces décisions actes ou conventions est systématiquement transmises 

à l'intercommunalité. 

 

Concernant les subventions, la Commune se chargera du montage des dossiers de demande et 

notamment de la production des pièces techniques et financières nécessaires à leur instruction. 

   

S’agissant spécifiquement des conventions soumises aux règles de la commande publique à 

conclure pendant la durée de la présente convention ou devant faire l’objet d’un avenant, seuls 

les organes de la Communauté seront compétents pour procéder à la désignation des 

cocontractants et à la signature des actes en cause, que ces actes requièrent l’intervention 

préalable, prévue par la loi, d’une commission (commission d’appel d’offres, commission 

consultative des services publics locaux notamment) ou soient conclus à l’issue d’une procédure 

adaptée ou de gré à gré. 

 

Le travail de préparation des conventions est assuré par la Commune.  

A ce titre elle sera chargée de : 

- rédiger les pièces techniques et administratives des différents contrats 

- après validation des pièces administratives et techniques par la CASGBS, assurer la publicité des 

procédures au nom et pour le compte de la Communauté d’agglomération 

- réceptionner et analyser les candidatures et les offres 

- conduire les éventuels échanges et négociations avec les candidats, au nom pour le compte de 

la CASGBS 

La Commune devra également assurer le suivi de l’exécution de ces conventions. 

 

L’article 8 Suivi de la convention, est réécrit comme suit : 

La Commune et la Communauté élaborent conjointement chaque année un rapport d'activité et 

un bilan financier ; ce rapport doit être approuvé par le Conseil communautaire et le Conseil 

municipal. 

 

ARTICLE 2 – DATE D’EFFET  

Le présent avenant prend effet à compter de la date de sa signature par les deux parties.  

 

Les autres termes de la convention restent inchangés.  

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 



 

 

 

Le Pecq, le …………………….. 

 

XXXXXXXX, le………………… 

Le Président de la Communauté d’agglomération 

Saint Germain Boucles de Seine 

 

Pierre FOND 

 

Le Maire de la commune de XXX 

 

 

XXXXXXXXX 

 

 

 

 



 

 

CONVENTION DE GESTION 

TRANSITOIRE DU SERVICE D’EAU 

POTABLE 
 

AVENANT N°1 

 

 

ENTRE :  

La Commune de …………… 

Représentée par …………………., dûment habilité à signer la présente convention par une 

délibération du Conseil municipal en date du………………….., domicilié ……………….  

Ci-après dénommée la Commune,  

D’une part,  

 

ET :  

L’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Communauté 

d’Agglomération Saint-Germain Boucles de Seine (CASGBS) 

dont le siège est fixé Parc des Erables, 66, route de Sartrouville, représenté par M. Pierre FOND, 

dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil communautaire en 

date du 11 février 2021. 

Ci-après dénommée la CASGBS, 

D’autre part, 



 

 

PRÉAMBULE  

Par convention en date du XXX, la CASGBS a confié à titre transitoire à la Commune de XXX, la 

gestion, sur son territoire, des services et équipements afférents à la compétence Eau potable. 

 

A la demande de la Préfecture, des modifications doivent être apportées à cette convention. 

 

Il a donc été convenu ce qui suit. 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet la modification des articles 3, 4.3 et 8 de la convention. 

 

L’article 3- Missions confiées à la Commune, est réécrit comme suit : 

 

La Commune s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution des 

missions qui lui sont confiées, dans le respect des dispositions de la présente convention. 

La Commune devra assurer l’ensemble des missions devant permettre le bon fonctionnement des 

services et équipements afférents à la compétence Eau potable. 

A ce titre, elle sera notamment en charge de : 

– La gestion quotidienne des ouvrages et équipements relevant de la compétence Eau 

potable, situés sur son territoire. Ainsi, elle assure le suivi et le contrôle des interventions 

réalisées par le délégataire ou les prestataires à qui sont confiée l’exploitation du service 

jusqu’à l’échéance de la présente convention. Elle contrôle le respect des obligations 

contractuelles par ce dernier.   

– La relation avec l’usager du service de l’eau potable.  

– La mise en œuvre des moyens nécessaires pour assurer la continuité du service, notamment 

par la voie des astreintes. 

– La gestion des contrats en cours passés par la Commune pour leur exercice 

En cas d’urgence, de circonstances exceptionnelles ou de force majeure, la Commune pourra 

toutefois réaliser tous travaux non prévus et engager les dépenses correspondantes, sur sa 

proposition et après décision du Président de la Communauté. 

Les missions exercées par la Commune s’appuieront notamment sur : 

- Les prestations assurées en régie par la Commune, par du personnel affecté par 

celle-ci aux dites missions ; 

- Les moyens matériels nécessaires à leur exercice ; 

- Les contrats passés par la Commune pour leur exercice 

 

L’article 4.3 Décisions, actes et contrats, est réécrit comme suit : 

 

La Commune assure la gestion de tous les contrats en cours afférents à la compétence visée dans 

la présente convention et listés en annexe 2. Les cocontractants seront informés par la Commune 

de l’existence du mandat que celle-ci exerce pour le compte de la Communauté. 



 

 

 

Elle prend toutes décisions, actes et conclut toutes conventions nécessaires à l’exercice des 

missions qui lui sont confiées, à l’exception de ce qui est prévu à l’alinéa suivant. Ces décisions, 

actes ou conventions mentionnent le fait que la Commune agit au nom et pour le compte de la 

Communauté.  Une copie de ces décisions actes ou conventions est systématiquement transmises 

à l'intercommunalité. 

 

Concernant les subventions, la Commune se chargera du montage des dossiers de demande et 

notamment de la production des pièces techniques et financières nécessaires à leur instruction. 

 

S’agissant spécifiquement des conventions soumises aux règles de la commande publique à 

conclure pendant la durée de la présente convention ou devant faire l’objet d’un avenant, seuls 

les organes de la Communauté seront compétents pour procéder à la désignation des 

cocontractants et à la signature des actes en cause, que ces actes requièrent l’intervention 

préalable, prévue par la loi, d’une commission (commission d’appel d’offres, commission 

consultative des services publics locaux notamment) ou soient conclus à l’issue d’une procédure 

adaptée ou de gré à gré. 

 

Le travail de préparation des conventions est assuré par la Commune.  

A ce titre elle sera chargée de : 

- rédiger les pièces techniques et administratives des différents contrats 

- après validation des pièces administratives et techniques par la CASGBS, assurer la publicité des 

procédures au nom et pour le compte de la Communauté d’agglomération 

- réceptionner et analyser les candidatures et les offres 

- conduire les éventuels échanges et négociations avec les candidats, au nom pour le compte de 

la CASGBS 

La Commune devra également assurer le suivi de l’exécution de ces conventions. 

 

L’article 8 Suivi de la convention, est réécrit comme suit : 

La Commune et la Communauté élaborent conjointement chaque année un rapport d'activité et 

un bilan financier ; ce rapport doit être approuvé par le Conseil communautaire et le Conseil 

municipal. 

 

ARTICLE 2 – DATE D’EFFET  

Le présent avenant prend effet à compter de la date de sa signature par les deux parties.  

 

Les autres termes de la convention restent inchangés.  

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 



 

 

 

Le Pecq, le …………………….. 

 

XXXXXXXX, le………………… 

Le Président de la Communauté d’agglomération 

Saint Germain Boucles de Seine 

 

Pierre FOND 

 

Le Maire de la commune de XXX 

 

 

XXXXXXXXX 

 

 

 

 



 

 

CONVENTION DE GESTION 

TRANSITOIRE DU SERVICE DES EAUX 

PLUVIALES URBAINES 
 

AVENANT N°1 

 

 

ENTRE :  

La Commune de …………… 

Représentée par …………………., dûment habilité à signer la présente convention par une 

délibération du Conseil municipal en date du………………….., domicilié ……………….  

Ci-après dénommée la Commune,  

D’une part,  

 

ET :  

L’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Communauté 

d’Agglomération Saint-Germain Boucles de Seine (CASGBS) 

dont le siège est fixé Parc des Erables, 66, route de Sartrouville, représenté par M. Pierre FOND, 

dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil communautaire en 

date du 11 février 2021. 

Ci-après dénommée la CASGBS, 

D’autre part, 



 

 

PRÉAMBULE  

Par convention en date du XXX, la CASGBS a confié à titre transitoire à la Commune de XXX, la 

gestion, sur son territoire, des services et équipements afférents à la compétence Eaux pluviales 

urbaines. 

 

A la demande de la Préfecture, des modifications doivent être apportées à cette convention. 

 

Il a donc été convenu ce qui suit. 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet la modification des articles 3, 4.3 et 8 de la convention. 

 

L’article 3- Missions confiées à la Commune, est réécrit comme suit : 

 

La Commune s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution des 

missions qui lui sont confiées, dans le respect des dispositions de la présente convention. 

La Commune devra assurer l’ensemble des missions devant permettre le bon fonctionnement des 

services et équipements afférents à la compétence Eaux pluviales urbaines. 

A ce titre, elle sera notamment en charge de : 

– La gestion quotidienne des ouvrages et équipements relevant de la compétence Eaux 

pluviales urbaines, situés sur son territoire. Ainsi, elle assure le suivi et le contrôle des 

interventions réalisées par le délégataire ou les prestataires à qui sont confiée l’exploitation 

du service jusqu’à l’échéance de la présente convention. Elle contrôle le respect des 

obligations contractuelles par ce dernier.   

– La relation avec l’usager du service des eaux pluviales urbaines.  

– La mise en œuvre des moyens nécessaires pour assurer la continuité du service, notamment 

par la voie des astreintes. 

– La gestion des contrats en cours passés par la Commune pour leur exercice 

En cas d’urgence, de circonstances exceptionnelles ou de force majeure, la Commune pourra 

toutefois réaliser tous travaux non prévus et engager les dépenses correspondantes, sur sa 

proposition et après décision du Président de la Communauté. 

Les missions exercées par la Commune s’appuieront notamment sur : 

- Les prestations assurées en régie par la Commune, par du personnel affecté par 

celle-ci aux dites missions ; 

- Les moyens matériels nécessaires à leur exercice ; 

- Les contrats passés par la Commune pour leur exercice 

 

L’article 4.3 Décisions, actes et contrats, est réécrit comme suit : 

 

La Commune assure la gestion de tous les contrats en cours afférents à la compétence visée dans 

la présente convention et listés en annexe 2. Les cocontractants seront informés par la Commune 



 

 

de l’existence du mandat que celle-ci exerce pour le compte de la Communauté. 

 

Elle prend toutes décisions, actes et conclut toutes conventions nécessaires à l’exercice des 

missions qui lui sont confiées, à l’exception de ce qui est prévu à l’alinéa suivant. Ces décisions, 

actes ou conventions mentionnent le fait que la Commune agit au nom et pour le compte de la 

Communauté.  Une copie de ces décisions actes ou conventions est systématiquement transmises 

à l'intercommunalité. 

 

Concernant les subventions, la Commune se chargera du montage des dossiers de demande et 

notamment de la production des pièces techniques et financières nécessaires à leur instruction. 

 

S’agissant spécifiquement des conventions soumises aux règles de la commande publique à 

conclure pendant la durée de la présente convention ou devant faire l’objet d’un avenant, seuls 

les organes de la Communauté seront compétents pour procéder à la désignation des 

cocontractants et à la signature des actes en cause, que ces actes requièrent l’intervention 

préalable, prévue par la loi, d’une commission (commission d’appel d’offres, commission 

consultative des services publics locaux notamment) ou soient conclus à l’issue d’une procédure 

adaptée ou de gré à gré. 

 

Le travail de préparation des conventions est assuré par la Commune.  

A ce titre elle sera chargée de : 

- rédiger les pièces techniques et administratives des différents contrats 

- après validation des pièces administratives et techniques par la CASGBS, assurer la publicité des 

procédures au nom et pour le compte de la Communauté d’agglomération 

- réceptionner et analyser les candidatures et les offres 

- conduire les éventuels échanges et négociations avec les candidats, au nom pour le compte de 

la CASGBS 

La Commune devra également assurer le suivi de l’exécution de ces conventions. 

 

L’article 8 Suivi de la convention, est réécrit comme suit : 

La Commune et la Communauté élaborent conjointement chaque année un rapport d'activité et 

un bilan financier ; ce rapport doit être approuvé par le Conseil communautaire et le Conseil 

municipal. 

 

ARTICLE 2 – DATE D’EFFET  

Le présent avenant prend effet à compter de la date de sa signature par les deux parties.  

 

Les autres termes de la convention restent inchangés.  

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 



 

 

 

Le Pecq, le …………………….. 

 

XXXXXXXX, le………………… 

Le Président de la Communauté d’agglomération 

Saint Germain Boucles de Seine 

 

Pierre FOND 

 

Le Maire de la commune de XXX 

 

 

XXXXXXXXX 

 

 

 

 


